
Monsieur,

Suite à votre réunion ayant eu lieu courant février 2007 et en réponse à votre courrier du 12 avril dernier,
nous avons suivi vos conseils et pris les choses en main.

Concernant la rampe d’accès à la cour, nous avons fait l’étude de faisabilité avec l’intervention
d’un architecte de sécurité de la Ville de Paris.
Il en ressort que l’agencement de cette rampe d’accès est  réalisable (voir compte-rendu ci-joint
faisabilité tri-sélectif-1).
De plus, afin de faciliter le passage des poubelles et des poussettes, nous vous proposons d’installer
une rampe en bois amovible au-dessus des trois marches d’entrée (faisabilité tri-sélectif-3).

Pour le local à poubelles, dans le cadre réglementaire des aménagements de la Mairie de Paris et avec l'aide
du service de voirie du XIXe arrondissement, un local spécifique, clos et ventilé doit être prévu
(Fiche de recommandations techniques de la Mairie de Paris).
Nous vous soumettons deux propositions détaillées (faisabilité tri-sélectif-2).
Il vous revient de faire faire des devis par vos entrepreneurs concernant toute la partie maçonnerie.

A propos de l’aménagement du parking à vélos, la rampe, utilisable pour la sortie des poubelles,
le sera aussi pour les deux roues. Vous trouverez ci-joint deux propositions (faisabilité tri-sélectif-3).

Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse concernant l’accès aux caves.

D’autre part, nous vous informons que l’association achètera et installera dans le hall de l’immeuble
un panneau de liège réservé à l’affichage des informations relatives à l'immeuble.

Comme vous le savez déjà, nous souhaitons résoudre le problème du "squatteur" qui habite depuis plus
de deux mois les parties communes de l’immeuble en agrémentant de ses besoins les locaux à poubelles. 
L'installation d'un second digicode sur la porte vitrée après le hall d’entrée nous semble la meilleure
solution.

Dans l’attente de votre réponse dans les meilleurs délais, nous restons à votre disposition pour toute
information complémentaire.
Nous ne manquerons pas de revenir vers vous courant octobre afin de nous informer de l’avancée
de ces projets.
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